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Creil : ville européenne ! 
 

 

Une délégation creilloise s'est rendue à Strasbourg le 26 juin 2014, pour la remise du 

Diplôme Européen 

décerné par le Conseil de l'Europe, principale organisation de défense des droits de l’homme 

du continent européen. 

Le Diplôme européen est la première des quatre distinctions destinées aux communes 

européennes. 

15 villes européennes engagées dans des jumelages et partenariats avec des villes étrangères 

ont donc été récompensées. Cette distinction valorise les échanges de personnes participant à 

des manifestations et actions de solidarité internationales. 

C’est un encouragement majeur pour l'établissement de meilleures relations entre tous les 

citoyens d'Europe et la promotion de l'idée européenne. 

L'an prochain, la Ville de Creil candidatera pour le Drapeau d'honneur, qui sera suivi de la 

Plaquette d'honneur et du Prix de l'Europe. 
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